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INDECTIONS
DETOXINE'BOTULIQUE

A VISEE ESTHETIQUE

Information d@livrde le :

Aub@nd cede:
Nom
Prdnom

Cachet du M@decin :

Cette che dinformation a @t@ con ue sous |@gide de la Socigtd Fran aise de Chirurgie Plastique Reconstructrice
et Esth@tique (SOF.CPRE) comme un compl@ment votre premitre consultation, pour tenter de rdpondre toutes
les questions que vous pouvez vous poser si vous envisagez d avoir recours — des injections de toxine botulique visde

esth@tique.

Le but de ce document est de vous apporter tous les @ldments d information n@cessaires et indispensables pour
vous permettre de prendre votre d@cision en parfaite connaissance de cause. Aussi vous est-il conseilld de le lire

avec la plus grande attention.

© DEFINITION

La toxine botulique est une substance qui diminue la
contraction des muscles en agissant au niveau de la
jonction neuro-musculaire (action myorelaxante).

Depuis 1975, les m@decins utilisent la toxine botulique pour
corriger le strabisme de I enfant, les tics du visage et les
clignements incontr lablesdel il.

En France, les premitres autorisations de mise sur le march@
(A.M.M.) sont apparues partir de 1990 pour certaines
indications pathologiques (ophtalmologie, O.R.L, rd@ducation
fonctionnelle, neurologie)

En ce qui concerne | esth@tique m@dicale, le Docteur
CARRUTHERS, ophtalmologiste au Canada sest aper u le
premier que ses patients trait@s par la toxine botulique avaient
moins de rides autour de | il que les autres. En 1990, une
patiente observatrice lui demanda d harmoniser | autre il :
cestainsi que |l indication esth@tique est nde.

La toxine botulique sous le nom de BOTOX are u, aux Etats-
Unis, | autorisation de la Food and Drug Administration (FDA)
en 2002 pour son utilisation dans le traitement des rides inter-
sourcilitres ou « rides du lion ».

En f@vrier 2003, les autorit@s administratives fran aises charg@es
ducontr le des m@dicaments ont pour la premitre fois d@livr@
une autorisation de mise sur le march@ (A.M.M.) dans un but
esth@tique la toxine botulique sous le nom de VISTABEL
(laboratoire ALLERGAN). Cette autorisation concerne | utilisation
esth@tique pour le traitement des rides de la glabelle (rides
inter-sourcilikres ou « rides du lion ») sous certaines conditions
de comp@tence des praticiens et de modalitds d utilisation.

Pour le cas og des injections seraient pratiqudes dans le
domaine de lesth@tique en dehors de ce site anatomique,
elles seraient alors rdalis@es « hors AM.M ».

En pratique, les indications les plus classiques de la toxine
botulique dans le domaine de lesth@tique concernent les
rides inter-sourcilitres, les rides du front et les rides de la
patte d oie.

@ PRINCIPES

Le principe de la toxine botulique consiste en | utilisation des
proprigtds de relaxation musculaire de ce produit.

Le but le plus souvent recherchd est de r@duire | action des
muscles situds au niveau du front et des sourcils,a nd att@nuer
aussi bien les rides horizontales que les rides verticales
provoqud@es par la contraction de ces muscles.

Une telle utilisation permet de lisser les reliefs cutan@s et
dobtenirainsiune etde rajeunissement parrel chement
de la tension musculaire.

D un point de vue plus global, il faut savoir que la position des
sourcils est assur@e par un @quilibre entre deux forces opposdes,
constitu@es par des muscles abaisseurs (situds au voisinage
des sourcils), et un muscle releveur (le muscle frontal).

Les rides horizontales sont dues la contraction du muscle
frontal qui est releveur. Les rides verticales inter-sourcilit.res sont
occasionn@es par la contraction des muscles abaisseurs.
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